
 

 

 

 

La direction touche le fond !!! 

A cours d’argument, elle utilise la rumeur... 
 

 

En ce moment la direction nous reproche deux de nos actions : 
 

La demande d'expertise des comptes : 

Les chiffres qui nous sont donnés par la direction en CE ne correspondent pas à ceux qui 

sont déposés aux greffes…. 

Nous n'avons jamais eu malgré nos demandes et conformément à la Loi, de documents 

officiels sur les comptes de l’entreprise. 

En tant que représentant des salariés et au nom de ses adhérents, la CFDT se doit 

d’obtenir des réponses sur ce qui justifie l'absence de participation aux bénéfices et 

surtout elle doit pourvoir connaitre précisément l’état de santé financier de l’entreprise. 

Et ce n’est pas en disant à qui veut l’entendre que le coût de l’expertise correspondant au 

montant de la prime d'intéressement que la Direction montrera qu’elle n’a rien à nous 

cacher et à vous cacher. 

 

Le recourt aux prud'hommes sur la tenue de travail obligatoire : 

Pourquoi la Direction :  

• refuse-t-elle d’appliquer le code du travail (alors qu’elle l’impose à ses salariés) ? 

• a-t-elle refusé toutes les tentatives amiables pour régler la situation ? 

• a-t-elle refusé de mettre en œuvre les instructions de l’Inspecteur du travail sur le 

sujet  ? 

• s’étonne-t-elle que la CFDT, mise au pied du mur, en soit arrivée à saisir la justice ? 

• fait-elle courir le bruit qu’il n’y aura pas d’augmentation de salaire du fait de cette 

action en justice ? 

 

Monsieur le Directeur, assumez les conséquences de vos choix 

 comme nous assumons les nôtres! 

 
PS : Nous sommes à votre entière disposition pour des explications, factuelles et détaillées.  
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